
 

                                                                                  

 

 

 

     AVENANT N°1 aux IC 

 

L’article 10.1 est modifié comme suit: 

10. MARQUES 

10.1     Les marques de parcours ou de dégagement sont les suivantes 

            Rond B : bouées 1-4 cylindrique Jaunes et bouées 2-3 cylindriques Vertes 

            Rond A : bouées cylindriques Orange 


